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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 
Liberté, Egalité, Fraternité  

 
DECISION n° DCP-002-2025  

 
DECISION POUR L’ENCAISSEMENT D’UN CHEQUE D’INDEMNISATION TRANSMIS PAR  

ACS SOLUTIONS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE D’ASSURANCE MS AMLIN INSURANCE SE AU 
TITRE DU CONTRAT DOMMAGES OUVRAGE DO21023 SOUSCRIT POUR LES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION DE L’ACCUEIL DE LOISIRS DE SPECHBACH 
 

 
Le Président de la Communauté de Communes Sundgau,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU la délibération n° DEL_59_2020 du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020, donnant délégation 

d’attributions au Président pour accepter les indemnités et ristournes d’assurances,  
 
VU le rapport d’expertise de l’Expert EURISK HAUT RHIN qui indique que le dommage déclaré « Etanchéité 

– HUMIDITE – point d’humidité au coin supérieur d’une porte – une auréole s’est formée au sol » constaté 
et répertorié par l’expert « Fissure et gondolement du chambranle et contrechambranle en médium peint 
de la porte intérieure entre le local animateur et la salle d’évolution collective » est de nature à bénéficier 
des garanties du contrat de Dommage Ouvrage DO21023 souscrit pour les travaux de construction d’un 
Accueil de Loisirs à SPECHBACH,  

 
VU la proposition d’indemnisation de 600,00 € du 7 avril 2025 de ACS SOLUTIONS établie sur la base de 

l’expertise de l’Expert EURISK HAUT-RHIN pour le dossier qu’il gère pour le compte de la société 
d’assurance MS AMLIN INSURANCE SE,  

 
CONSIDERANT  qu’il y a lieu, dans l’intérêt de la Communauté de communes Sundgau de prendre une décision,  
 

DECIDE  
 
Article 1 L’indemnisation de la part de ACS SOLUTIONS pour le dossier qu’il gère pour le compte de la société 

d’assurance MS AMLIN INSURANCE SE concernant l’assurance Dommage Ouvrage souscrite pour 
les travaux de construction d’un Accueil de Loisirs à SPECHBACH sus susmentionné d’un montant 
de 600,00 € est acceptée en l’état.  

 
Article 2 La présente décision sera notifiée à ACS SOLUTIONS et sera transmise à la Sous-Préfecture dans 

le cadre du contrôle de la légalité des actes administratifs.  
 
 

Fait à Altkirch, le 29 avril 2025 
 
Gilles FREMIOT 
Président de la CCS 
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